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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6. 
 

1. Membre notifiant: BURUNDI 

Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):  

2. Organisme responsable:  

Bureau Burundais de Normalisation et Contrôle de la Qualité (BBN) 
Boulevard de la Tanzanie N° 500 

BP: 3535 Bujumbura, Burundi 
Tel: +257281045/+25722221577 
E- Mail: info@bbnburundi.org 
Site Web: www.bbnburundi.org 

Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de fax et les adresses 
de courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de 
l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification 

doivent être indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de 
l'organisme susmentionné:  

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [X], 5.7.1 [ ], 3.2 [ ], 
7.2 [ ], autres:  

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas 
échéant): Additifs alimentaires (Code(s) de l'ICS: 67.220.20) 

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Sel de qualité alimentaire 

fortifié— Spécifications; (18 page(s), en français) 

6. Teneur: Le présent projet final de norme burundaise spécifie les exigences, les méthodes 
d'échantillonnage et d'analyse pour le sel de qualité alimentaire fortifié (sel non concassé, 
sel concassé et sel de table) destiné à la consommation humaine, ou à d'autres usages 
dans l'industrie alimentaire. Ce projet final de norme ne concerne pas d'autres sels utilisés 

à des fins de l'industrie non alimentaire.  

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas 
échéant: Information des consommateurs, Étiquetage; Protection de la santé et de la vie 
des personnes; Prescriptions en matière de qualité 

8. Documents pertinents:  

9. Date projetée pour l'adoption: À déterminer 

Date projetée pour l'entrée en vigueur: 6 mois après l'adoption 

10. Date limite pour la présentation des observations: 60 jours à compter de la date de 
notification 
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11. Entité auprès de laquelle les textes peuvent être obtenus: point d'information 
national [X] ou adresse, numéros de téléphone et de fax et adresses de courrier 
électronique et de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:  

Bureau Burundais de Normalisation 

Contact Person: Mr Jean Claude NDEREYIMANA 
B.P. 3535 
Bujumbura 
Tel: +(257) 79 91 09 69; +(257) 77 83 49 47 
Email: jndereyimana@ymail.com 
Website: http://www.bbnburundi.org 

https://members.wto.org/crnattachments/2022/TBT/BDI/22_8060_00_f.pdf 
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